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Chambre des l\eprésentants. 

SÉANCE ou 22 DtcEMBRE 1897. 

Projet tlc loi altnuant drs crl~dils sujplèmentalres à des Budgets pour 
l'ererciee 1897 et ôes crédits prevlseires à valelr sur les Bu1lgels 
11om· l'exercice 18 98 (1). 

RAPPORT 
t'AIT, AU NOM DE LA COMMISSION (1), PAi\ M. LIEDAERT. 

MESSIEURS, 

La section centrale chargée de l'examen <lu projet de Budget des Voies et 
Moyens pour l'exercice 1898 a été constituée en commission spéciale pour 
l'examen du projet de loi allouant: 

1° Des crédits supplémentaires au Budget des Affaires Étrangères, à celui 
de !'Agriculture et des Travaux publics, et à celui des Chemins de for, Postes 
et Télégraphes; 

2° Des crédits provisoires à valoir sur les Budgets pour l'exercice -f 898. 

Les crédits supplémentaires demandés s'élèvent à 6;106,500 francs. 
Une note annexée au projet de loi explique la destination de ces crédits. 
Ceux demandés pour le Département des Affaires Éll'an~èl'es sont relatifs 

à des dépenses courantes à concurrence de . . fr. 4!,800 » 

Ceux demandés pour le J\linislère de ['Agriculture et des 
Travaux publics se rapportent à l'acquisitiou d'un immeuble, 
au parachèvement des palais, hôtels et édifices appartenant à 
l'État et à des acquisitions d'œuvres d'art pour les collections 
de l'État . . . . . . fr. 552,a00 N 

Ceux demandes pour le Ministère des Chemins de fer, Postes 
el Télégraphes se rapportent à des dépenses courantes à 
concurrence de . . . fr. 5,252,000 » 

et à des dépenses exceptionnelles de renouvelle- 
m ent à concurrence de. . . 2,::W0,000 >> 

----- f>,752,000 ~ 

6,f 06,500 » 

(1) Projet Je loi, n• 5(i. 
(~) La Commission était composée de MM. BBuNu111, presidcnt, ANc10N, llwmi, 01 Nu:rv, 

Rossuuw, 111: MoNTPELL1E11 et L1tBAIRT, 
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D'après les principes de comptabilit é budgétaire récemment mis en pra 
tique, une bonne partie de ces crédits devront être incorporés aux Budgets 
ordinaires de 1898 à titre de dépenses exceptionnelles; ce sont: 

i0 Le crédit destiné à l'acquisition d'un immeuble situé 
rue Ducale. • . . . . . . . . . . . . . . fr. f 02,?SOO )> 

1° Entretien et réparation des palais, hôtels, édifices, bâti- 
ments et monuments appartenant à l'État; travaux extraordi- 
naires . . . . , . . . . . . · . . . . • . 200,000 » 

5° Celui destiné à l'acquisition, au transport et à la restau- 
ration d'une série d'œuvres de Godecharle, qui ornaient le 
parc du château de Wespelaer . ~ . . 50,000 » 

4° La partie du crédit de 5,820,000 francs sollicité pour 
le Département des Chemins de fer, spécialement affectée au 
renouvellement du matériel . • • . . • • . . . 2,~00,000 » 

ENSEMBLE. • fr. 1,852,:500 » 

* ..... 
La demande de crédit·s provisoires à valoir sur les Budgets de !898 se 

justifie par l'impossibilité de voter ceux-ci avant le ter janvier. lis s'élèvent 
ensemble, suivant détail donné sous l'article 4 du projet <le loi, à 
fr. 1401459,9EH 57. 

* :y. • 

La Commission a l'honneur d,, proposer à la Chambre l'adoption du pro 
jet de loi. 

Le rapporteur 
JuL. LIEBAERT. 

Le président, 
A. BEt:RNAERT. 


